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I. Le Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durables : port®e et contenu  

Nouvelle pièce maîtresse des documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ ŦƛȄŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŎƭŀƛǊŜ Ŝǘ 

ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ /ŜǘǘŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǇƻǳǾant être 

ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ Lƭ Ŝǎǘ 

imposé par la loi relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain (SRU) de décembre 2000. Les lois Grenelle 

1 et 2 et ALUR ont élargi soƴ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝƴ 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ 

ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΧ 

Le PADD est donc un cadre dŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ 

commune. 

{Ωƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳȄ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ όǉǳƛ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎύΣ ŘŜ 

ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀtion doivent cependant être cohérents avec lui. 

 

II. Rappel du contexte réglementaire  

L'élaboration du PLU s'inscrit dans un nouveau cadre réglementaire :  

> Loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU, décembre 2000) ; 

> Loi Urbanisme et Habitat (UH, juillet 2003) ; 

> Lois Grenelle 1 et 2.  

> Loi ALUR 

 

Le PADD a pour fonction exclusive de présenter le projet communal pour les années à venir. II sera le 

fondement justifiant les choix, mesures, actions et prescriptions qui figureront dans les autres pièces du dossier 

de PLUΦ {ƻƴ ŎƻƴǘŜƴǳ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩarticle L151-5 du Code de l'Urbanisme.  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ L151-2 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ Υ  

« [Ŝ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ Υ  

> Un rapport de présentation ; 

> Un projet d'aménagement et de développement durables ; 

> Des orientations d'aménagement et de programmation ; 

> Un règlement ; 

> Des annexes. 

Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques. Ces documents graphiques 

peuvent contenir des indications relatives au relief des espaces auxquels il s'applique. » 

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [151-5, Créé par ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 prévoit que :  
« Le projet d'aménagement et de développement durables définit : 
1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de 
protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des 
continuités écologiques ; 
2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux d'énergie, le 
développement des communications numériques, l'équipement commercial, le développement économique et 
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les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale ou de la 
commune. 
Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement 
urbain. 
Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, notamment paysagères, architecturales, 
patrimoniales et environnementales, lorsqu'il existe une ou plusieurs communes nouvelles.»  
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [млм-1 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ Υ 
«Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. 
Les collectivités publiques en sont les gestionnaires et les garantes dans le cadre de leurs compétences. 
En vue de la réalisation des objectifs définis à l'article L. 101-2, elles harmonisent leurs prévisions et leurs 
décisions d'utilisation de l'espace dans le respect réciproque de leur autonomie. » 
 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [млм-2 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ précise : 
 
Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en matière 

d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants : 

> 1° L'équilibre entre : 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des 

espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ; 

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux 

activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

d) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ; 

e) Les besoins en matière de mobilité ; 

> 2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville  

> 3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 

capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 

besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, 

sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, 

en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre 

emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de 

développement des communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements 

motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 

> 4° La sécurité et la salubrité publiques ; 

> 5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des 

pollutions et des nuisances de toute nature ; 

> 6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du 

sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts 

ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 

> 7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des 

émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la 

production énergétique à partir de sources renouvelables. 
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I. Les orientations générales  des politiques dõam®nagement dõ®quipements et 

dõurbanisme  

[Ŝǎ ŦƻǊǘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǊŎƘŜǎǘǊŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ŎŜǎ пл ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƻƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞ 

substantiellement le profil paysager et économique de la commune. Le glissement vers un statut de commune 

ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ Ŝƴ 

ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞǇǊƛǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƻƭŞƛŎƻƭŜΦ /ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉŀȅǎŀge 

Ŝǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ƭŃŎƘŜ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ƴŜ 

répondant pas à certains besoins en termes de logements.  

[Ŝǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴǎ ǇŜƴŘǳƭŀƛǊŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘat pavillonnaire 

sont renforcées par les difficultés du pôle économique du centre-village qui réduisent la pratique de ce pôle de 

proximité.  

 

/ΩŜǎǘ ŦƻǊǘ ŘŜ ŎŜǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ǇŞǊŀŎŝŘŜǎ ŜƴǘŜƴŘ Υ 

> Reconquérir le centre-du village par le renouvelƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀŘŀǇǘŞŜ Τ 

> Redynamiser le centre-village en tant que polarité commerciale de proximité, par la concentration des 

efforts sur la place Neuve (espaces public et commerces de proximité) et sur la place Charles de Gaulle 

(lieu touristique, mise en valeur du patrimoine) ; 

> Lutter contre le développement de la ville « diffuse » en privilégiant un renouvellement urbain de la 

ville sur elle-même. 

 

 

// Centre village de Spéracèdes 
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II. Les orientations générales des politiques en matière de protection du paysage, 

des espaces naturels, agricoles, forestiers et de préservation ou de remise en bon 

état des continuités écologiques  

Malgré la forte consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers de ces 40 dernières années, la 

commune de {ǇŞǊŀŎŝŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ǊŜŎƻƴƴǳǎ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ 

¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ aŀǊƛǘƛƳŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜ {/h¢ hǳŜǎǘ !ƭǇŜǎ-aŀǊƛǘƛƳŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 

Cette diversité paysagère de la commune est un élémeƴǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ŦǊŀƎƛƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƳǳƭǘƛŦƻǊƳŜǎΣ ŀƛƴǎƛ 

que par les risques naturels (inondations, incendie et mouvements de terrain notamment). 

Consciente de cette richesse, SpéracŝŘŜǎ ŀ ŜƴƎŀƎŞ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ 

énergies. A ce titre, elle a été la seule commune de France à obtenir simultanément une distinction nationale et 

ǉǳŀǘǊŜ ŞǘƻƛƭŜǎ ŀǳ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ /ƛŜƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Nocturne. 

 

// Insertion du village dans son environnement paysager 

 

!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t[¦ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ Υ 

> La pérennisation et le redéveloppement de ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻƭŞƛŎƻƭŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŞƭŞƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 

commune, et la préservation des traces du passé agricole qui structurent le paysage et maintiennent la 

stabilité des sols (restanques) ; 

> [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎǊƛƴ ōƻƛǎŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭΩǳǊbanisation résidentielle des coteaux 

boisés, la préservation du plateau de toute urbanisation résidentielle et la remise en état des 

continuités écologiques ; 

> [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳes dans 

les projets urbains ; 

> La prévention des risques naturels, des nuisances et des pollutions. 
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// Réseau écologique de Spéracèdes 
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Orientation 1 :  UN URBANISME RECENTRE SUR LE CENTRE VILLAGE AU SERVICE DE 

SON IDENTITE 

 

 

 

  

Objectif retenu Actions inscrites au PADD 

Consolider et étoffer le 
rôle et la visibilité de la 
centralité du village de 
Spéracèdes autour de la 
place Neuve 

aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜrvices présents sur la commune  

Restructurer la centralité villageoise autour de la place Neuve en valorisant les 
opérations mixtes habitat/tertiaire réalisées ou en projet  

Piétonniser partiellement le centre ancien dans les espaces non adaptés à la 
circulation automobile  

Redynamiser  la place 
Neuve en tant que 
polarité commerciale de 
proximité et la place 
Charles de Gaulle en 
centre de vie 

Développer une offre commerciale de proximité autour de la place Neuve  

Accompagner le glissement vers une vocation résidentielle de la rue du Docteur 
Belletrud et réhabiliter la place Charles de Gaulle attenante  

Prendre en compte la présence des autres pôles commerciaux à proximité et 
ǎΩŞǘŀōƭƛǊ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ  

CŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
logements proposés en 
centre village 

Proposer une nouvelle offre de logements localisés en centre-village, en lien 
ŀǾŜŎ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƭŀce du village comme centralité 

Promouvoir une offre de logements adaptée à la demande en réduisant les 
ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǎΩŀŘŀǇǘŀƴǘ ŀǳ ǇǊƻŦƛƭ vieillissant de la population en 
ciblant précisément les secteurs de densification ; 

Renforcer la cohérence 
du tissu urbain dans les 
secteurs proches du 
centre-village 

Densifier prioritairement le centre du village et les espaces situés à proximité 
immédiate, équipés en réseaux divers et à proximité des équipements et 
services publics existant, par des processus de renouvellement urbain des 
dents creuses ; 

Valoriser la présence du réseau de transport en commun intercommunal 
Sillages et le prendre en compte dans les projets  

Préserver et développer les cheminements doux du centre-village vers les 
quartiers alentours 

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ 
numérique 

La compétence du développement numérique est du ressort de la CAPG. Le 
tƭŀƴ CƛōǊŜ hǇǘƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ Ŝǘ ǎΩŞǘŀƭŜ ŘŜ нлмс Ł нлнлΦ ¦ƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ 
vise à desservir 13% de la commune en 2018 et 100% à horizon 2020. 

Pour faciliter ce plan, les nouvelles constructions devront anticiper le câblage et 
prévoir les infrastructures nécessaires à leur raccordement. 
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Orientation 2 :  LE CHOIX DõUN DEVELOPPEMENT MODERE, CONDITION DU 

MAINTIEN DES EQUILIBRES 

 

  

Objectif Actions inscrites au PADD 

Lutter contre le 
développement de la 
ville « diffuse »  

Privilégier le renouvellement urbain de la ville sur elle-même, en prenant en 
compte la topographie des terrainǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ  

{ǘƻǇǇŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ résidentielle des coteaux et préserver le plateau de tout 
développement résidentiel  

Changer de mode de forme urbaine au profit d'un urbanisme moins 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜ όǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōŃǘƛǎύΣ Ŝǘ plus 
mixte dans sa dimension sociale  

Améliorer la perméabilité de la trame viaire, notamment pour les cheminements 
ŘƻǳȄ όŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-ancien, mais aussi entre les zones 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎύ  

wŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ 
(PLH intercommunal du Pays de Grasse) une fois arrêté, par la densification des 
espaces bâtis proche du centre-village  

Intégrer les éléments 
paysagers et 
écologiques dans la 
trame urbaine 

LƴǎŎǊƛǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ƎƭƻōŀƭŜ ǉǳƛ ǎΩŀŎŎƻǊŘŜ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜ 
Řǳ tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ 

Prendre en compte les continuités écologiques, ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ et les 
points de vue paysagers Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
projets urbains  

Remettre en état les continuités écologiques dans le tissu pavillonnaire lâche des 
coteaux boisés  

Préserver et valoriser le réseau écologique de Spéracèdes, comprenant les 
corridors terrestres et aquatiques, ainsi que les espaces naturels de transition 
répertoriées qui maillent le tissu urbain  

5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
économique dans une 
logique de durabilité 

Pérenniser et redévelopper ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻƭŞƛŎƻƭŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŞƭŞƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 
commune 

Coordonner le redéploiement de centralité commerciale autour de la place Neuve 
avec le réseau de cheminements doux actuels et futurs 
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Orientation 3 :  LA PROTECTION DE LõENVIRONNEMENT, SOCLE DE LA QUALITE DE 

VIE  

 

 

  

Objectif Actions inscrites au PADD 

Renforcer la protection 

des Espaces Naturels 

Remarquables 

Protéger le réservoir de biodiversité dont le périmètre couvre les espaces boisés 

(plateau et hauts des coteaux) du nord de la commune ; 

Protéger les espaces naturels et le grand cadre paysager identifiés par la 

Directive Territoriale d'Aménagement ; 

tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ 

paysagère et 

écologique du territoire  

Préserver les coteaux boisés par la protection et la remise en état des continuités 

écologiques, et le maintien des ouvertures visuelles; 

Préserver les traces du passé agricole qui structurent le paysage et maintiennent 

la stabilité des sols (restanques) ; 

Prévenir les risques 
naturels, les nuisances 
et les pollutions 

tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾƛŀƛǊŜ ; 

Appliquer les principes de construction adaptés au risque sismique auquel est 
soumis la commune ; 

tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ 
mouvement de terrain dans les projets ou réhabilitations de constructions ; 
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CARTE DE SYNTHESE DES ORIENTATIONS ET ENJEUX 

 

// Synthèse des enjeux et orientations 


